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Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

Unité gestion des procédures environnementales 

| | | Arrêté préfectoral du 04 septembre 2017 

    

| société Charier Carrières et Matériaux 
Demande en vue de l'extension du stockage d'amiante lié à des matériaux inertes, la modification 
du modelé final du remblai d'inertes et le changement de régime pour l'activité de concassage 

  Site de l'Ecoterre du Guernevé 

56450 THEIX NOYALO 

Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement (partie législative), livre V - titre I relatif à la prévention des pollutions, des 
risques et des nuisances, en particulier son article L.512-3 ; 

VU le code de l'environnement (partie réglementaire), livre V - titre | relatif à la prévention des pollutions, des 
risques et des nuisances, en particulier son article R.512-31 ; 

VU le Règlement CLP n° 1272/2008 du 16/12/08 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des 
substances et des mélanges 

VU la Directive IED n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, 

VU l'annexe à l'article R. 511-9 du Code de l'Environnement constituant la nomenclature des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement, ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 février 2016 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non 
dangereux ; 

VU l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime 
de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

VU l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 donnant délégation de signature à Monsieur Cyrille Le Vély, 
Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan, 

VU le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du département du Morbihan de 2007 : 

VU le plan départemental des déchets du BTP du département du Morbihan approuvé le 16 septembre 
2014 ; 

VU l'arrêté municipal du 07 février 2001 complété par arrêtés municipaux des 24 novembre 2003 (extension)



et 14 avril 2005 (stockage d'amiante lié) autorisant la Société CHARIER DÉCHETS VALORISATION (DV), à 
exploiter au lieu-dit « Guernevé » à Theix-Noyalo (56250) un centre d'enfouissement technique de 
déchets inertes et de déchets non dangereux (amiante lié) 

VU flarrêté préfectoral du 23 octobre 2007 autorisant la Société CHARIER DV, à exploiter au lieu-dit 
« Guernevé » à Theix-Noyalo (56250) un centre d'enfouissement technique de déchets inertes et de 
déchets non dangereux (amiante lié) 

VU l'arrêté préfectoral du 24 septembre 2010 autorisant la Société CHARIER DV, à exploiter au lieu-dit 
« Guernevé » à Theix-Noyalo (56250) l'extension d'une installation de stockage de déchets inertes 
(ISDI) et de déchets non dangereux (ISDND) d'amiante lié pour une durée de 30 ans: 

VU l'antériorité délivrée à la société CHARIER DV le 28 mars 2013 pour les rubriques 2760-2 ({ISDND), 2515 
(broyage criblage) et 2517 (transit de produits minéraux) ; 

VU la demande présentée le 29 janvier 2016 par la société CHARIER DV en vue de procéder à l'extension 
de l'ISDND (amiante lié), la modification du modelé final de l'ISDI et l'augmentation de puissance de 
‘installation de broyage criblage ; 

VU la demande présentée le 30 juin 2016 par la société CHARIER Carrières et Matériaux (CM) se 
substituant à la société CHARIER DV ; 

VU les dossiers déposés à l'appui de ses demandes ; 

VU la décision en date du 09 juin 2016 du président du tribunal administratif de RENNES portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 juillet 2016 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois du 29 août au 1° octobre 2016 inclus dans la commune de La Vraie Croix avec 
information du public dans les communes de Theix-Noyalo, Surzur, Sulniac et Tréffléan dans le 
Morbihan ; 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public : 

VU la publication en date du 12 août et 1° septembre 2016 de cet avis dans deux journaux locaux : 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur : 

VU les avis exprimés par les différents conseils municipaux, services et organismes consultés, y compris 
l'autorité environnementale: 

VU les éléments de réponse apportés par le pétitionnaire suite à ces avis ; 

VU le rapport établi par l'inspecteur des installations classées le 08 juin 2017 : 

VU favis émis par la commission départementale compétente en matière d'environnement de risques 
sanitaires et technologiques lors de sa séance du 06 juillet 2017 ; 

VU le projet d'arrêté transmis au pétitionnaire le 18 août 2017 ; 

VU le courriel de réponse du pétitionnaire du 01 septembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT que l'installation répond aux objectifs du plan de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux du département du Morbihan approuvé par délibération du Conseil Général du 24 juin 2014 ; 

CONSIDÉRANT que l'installation répond aux objectifs du plan départemental des déchets du BTP du 
département du Morbihan approuvé le 16 septembre 2014 ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers et inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

CONSIDÉRANT les engagements pris par le demandeur dans son dossier en vue de respecter les intérêts 
visés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDÉRANT que la rubrique associée à l'activité principale des activités est la rubrique 3540 et qu'il n'y a 
pas de conclusions sur les meilleures techniques disponibles associées à cette rubrique ;



CONSIDÉRANT qu'en l'absence de document technique de référence (BREF) relatif aux installations de 
Stockage de déchets, l'arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de 
déchets non dangereux tient lieu de Meilleures Techniques Disponibles (MTD), 

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article R. 515-82 au Code de l'Environnement, les prescriptions dont 
sont assortis les arrêtés d'autorisation des installations visées à l'article R. 515-82 sont réexaminées et, 
au besoin, actualisées pour assurer notamment leur conformité aux articles R. 515-60 à R. 515-68 et R. 
515-75, 

CONSIDÉRANT que les prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l'efficacité des Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) décrites dans l'ensemble des documents de référence applicables à 
l'installation, 

CONSIDÉRANT que la bande d'isolement par rapport aux tiers est respectée par les règles d'urbanisme 
applicables dans le territoire de la commune de Theix-Noyalo ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation mises en place ou prévues par 
l'exploitant permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société CHARIER CARRIÈRES ET MATÉRIAUX (CM), dont le siège social est sis Lieudit « La Clarté » à 
Herbignac (44410), est autorisée à exploiter, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les 
installations détaillées dans les articles suivants, sur le site de Theix-Noyalo lieudit « Le Guernevé ». 

Cette autorisation est accordée sans préjudice du droit des tiers. 

Des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004- 
490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive 
par arrêté du 20 août 2012. La réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de 
ces prescriptions. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Toutes les prescriptions des précédents arrêtés autorisant l'exploitation au lieu-dit « Le Guernevé » à Theix- 
Noyalo (56450) une installation de stockage de déchets inertes (ISDI), une installation de stockage de 
déchets non dangereux (ISDND), une installation de concassage criblage et une installation de transit de 
produits minéraux sont supprimées et remplacées par les dispositions du présent arrêté préfectoral. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation.



CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
Installations Classées 

Le tableau suivant regroupe les rubriques de classement selon la nomenclature des installations classées : 

          

  

  
      
          
          

            
        
  

    

| RUBRIQUE INTITULE DE LA RUBRIQUE CRITERE ET SEUILS | VOLUME D'’ACTIVITE | CLASSEMENT 
DE CLASSEMENT | | 

2515-1a  |Installations de broyage, Puissance installée |Puissance supérieure à 550 kW | A | 
concassage, criblage, ensachage, |des installations, 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, |étantsupérieure à 550 
mélange de pierres, cailloux, KW | | 
minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou 
de déchets non dangereux inertes, 
autres que celles visées par | | 
d'autres rubriques et par la sous- 
rubrique 2515-2 _ | | | 

2760-2 Installation de stockage de déchets | Installation de Stockage d'amiante lié à des A 
autre que celles mentionnées à la  |stockage de déchets |matériaux inertes | | 
rubrique 2720 non dangereux autres capacité totale : 58 500 t 

que celles capacité du futur casier:38 500 t 
mentionnées au 3 |capacité annuelle maximale : 17 000t | _ | 

3540 Installation de stockage de déchets |recevant plus de 10 Stockage d’amiante lié à des | A 
autre que celles mentionnées à la  |tonnes de déchets matériaux inertes 
rubrique 2720 et celles relevant des | par jour ou d'une capacité totale : 58 500 t 
dispositions de l'article L. 541-30-1 |capacité totale capacité du futur casier:38 500 t 
du code de l'environnement, supérieure à 25 000 |capacité annuelle maximale : 17 000 t | 

tonnes | 
12517-2 Installation de transit de produits Supérieure à 10 000 |Surface d’environ 25 000m? E 

minéraux et de déchets inertes m?, mais inférieure ou 
| égale à 30 000 m2 

2760-3 Installation de stockage de déchets |Installations de Stockage de déchets inertes E 
autre que celles mentionnées à la  |stockage de déchets [capacité totale : 1 176000 
rubrique 2720 inertes m‘{comprenant les inertes pour | 

l'aménagement des casiers amiante) 
soit 2 234 400 t 
capacité restante au 1°’janvier 2016: 

1 412615t | 
| | capacité annuelle maximale : 180 000 t 
| L L |(pour une densité de 1,9) | 
À: Autorisation — E: Enregistrement 

Article 1.2.2 - Rubrique principale et conciusions sur les MTD associées à la rubrique principale 
Au sens de l'article R.515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale et les conclusions sur les 
meilleurs techniques disponibles relatives à la rubrique principale est la suivante : 

ins tallations 

Installations C 
Installation de stockage de 3540 
déchets autre que celles 

mentionnées à la rubrique 
2720 et celles relevant des 

dispositions de l'article L. 
541-30-1 du code de 

l'environnement, 

Article 1.2 .3 - Situation de l'établissement 

Rubrique de la 
nomenclature des 

2010/7S/UE dite IED 
5 4 

lassées 

Activité spécifiée à | Conclusion sur les meilleures 
Pannexe I de la directive techniques disponibles 

Document de référence sur les 
meilleurs techniques disponibles 
« traitementde déchets » d'août 
2006(ce document ne vaut pas 
conclusion sur les MTD à la date 
de publication du présent arrêté) 

L'installation autorisée est située sur la commune de Theix-Noyalo au lieu-dit « Guernevé » sur les parcelles 
section XO n° 1, 2, 7, 8, 31 et 34 représentant une surface totale d'environ 46 hectares 73 ares et 64 
centiares, dont 34 hectares sont destinés à recevoir la zone de stockage de déchets inertes et amiante lié 
dont 5,1 ha pour l'amiante lié.



Article 1.2.4 — Autres limites de l'autorisation 

  

Capacités de l'installation 
  

  

Casier | Surface du fond de | Côte maximale de | Volume de stockage (m°) tonnage 
forme (m°) déchets à l'état amiante + inerte dont | correspondant (t) 

final (m) avant couverture 
couverture 

casier amiante 20 000 m2? 24 m NGF 128 000 m° 20 000 t 
lié1 (22 000 m°en surface) (80 000 m3 + 48 000 

mêinertes couverture et 
rattrapage THI/THIII) 

    

          casier amiante 13 000 m? 24,50 m NGF 115 000 +40 000 38 500 t 
lié2 (29 000 m’en surface) mcouverture 

Stockage inerte1 289 000 m°? 24,50 m NGF 1 176 000 m° 2 234 400 t       

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est de 37 hectares. 

La cote maximale de stockage des déchets est limitée à 24,50 m NGF et la hauteur maximale en sommet de 
couverture après remise en état est fixée à 26 m NGF. 

Origine géographique des déchets 
L'origine des déchets (amiante lié) entrant dans l'ISDND a pour aire géographique la Région Bretagne ainsi 
que les Régions limitrophes. L'origine des déchets inertes entrant dans l'ISDI a pour aire géographique les 
départements du Morbihan et la Loire Atlantique ainsi que les départements limitrophes. 

Des déchets provenant d'autres départements pourront être acceptés sous réserve que l'opération soit 
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Déchets admis 
Les déchets qui peuvent être admis dans l'ISDI et sur la plateforme de recyclage sont les déchets inertes. Ils 
entrent dans le cadre des codes suivants de la classification des déchets : 

Description LT dela Te ee)       

  

17 01 02 ‘Uniquement les déchets de production et de commercia 
de construction et de démolitio 

Mélanges de béton, tuiles et 

17 01 07 céramiques ne contenant pas de 

substance dangereuse 
€ | fi umi Les e o 

  

    

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 
contaminés, triés (2} 

  

      

    

   
   

   
           le construction et de ONtIOn ne provenant pas de si 

À l'exclusion de ls terre végétale, de la tourbe et des terres et 

sites contaminés 

Terres et cailloux ne contenant pas 

de substance dangereuse 

      
    

     
2) les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d'autres types de matériaux tets 
que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances arganiques, du bois, du caoutchouc, peuvent également être admis dans 
l'installation 

Liste des déchets admissibles en ISDND : 

Sont autorisés les déchets de la liste ci-dessus et les déchets suivants : 

  

La
n



Code 

déchet {1} 
Désignation DST Ta ete ET 

   9 d 1 a rig FA . 

17 06 05* Matériaux de construction Uniquement les déchets d'amiante lié aux matériaux inertes ayant conservé 
contenant de l'amiante leur intégrité ainsi que les agrégats d’enrobés amiantés 

(1) d'après le Code de l'Environnement - annexe ti de l'article R541-8. Les codes suivis d'un * sont des déchets classés comme dangereux 
selon le Code de l'Environnement. 

Les« déchets d'amiante lié aux matériaux inertes ayant conservé leur intégrité » peuvent être (liste non 
exhaustive) : 

*__ plaques de toiture, cloisons, tuyaux, bacs, bardages, chapes, coffrages, conduits, gaines, faux 
plafonds, mobilier, revêtements durs. en amiante-ciment, fibre-ciment ayant conservés leur intégrité, 

  

*__ matériaux composites contenant de l'amiante ayant conservés leur intégrité, panneaux sandwiches à 
faces en amiante-ciment sans amiante friable à l'intérieur, 

*__ panneaux collés en amiante ciment ayant conservés leur intégrité 

*__ Briques réfractaires contenant de l'amiante ayant conservées leur intégrité, 

* _ Ardoises en amiante ciment ayant conservées leur intégrité, 

* _ Dalles de sol vinyle amiante ayant conservés leur intégrité 

+ Bétons amiantés ou contenant des gravats amiantés ayant conservés leur intégrité 

+ __ Enduits, mortiers ou plâtres amianté (solide) ayant conservés leur intégrité 

+ __ Revêtements routiers contenant de l'amiante. 

Déchets interdits 
Les déchets qui ne figurent pas au paragraphe précédent sur lISDND ne sont pas admis dans l'ISDND. 

Les ISDI ne peuvent ni admettre ni stocker : 
* des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe | de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement, notamment des déchets contenant de l'amiante comme les matériaux de 
construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets, les matériaux 
géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 17 05 03* de la liste des déchets et les 
agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets ; 

* des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

+ des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 
+ des déchets non pelletables ; 
+ des déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir 
une dispersion sous l'effet du vent ; 
*. des déchets radioactifs. 

En outre, les ISDI ne peuvent ni admettre ni stocker les déchets provenant de la prospection, de l'extraction, 
du traitement et du stockage de ressources minières, y compris les matières premières fossiles et les 
déchets issus de l'exploitation des mines et carrières, y compris les boues issues des forages permettant 
l'exploitation des hydrocarbures. 

Les conditions d'admission des déchets sur les casiers ISDI doivent respecter en tous points les 
prescriptions de Farrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets 
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage 
de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 

Article 1.2.5 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, dispose des moyens 
d'exploitation suivants : 

* un dispositif de contrôle est installé à l'entrée afin de mesurer le tonnage des déchets admis ; 
* un dispositif de contrôle de non-radioactivité des chargements reçus est mis en place ;



* une zone d'isolement des déchets ayant déclenché le dispositif de non radioactivité ; 
* des moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un appel 
éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie : 

* les locaux à l'usage du personnel sont équipés de sanitaires et de chauffage électrique, ils sont 
aménagés conformément aux dispositions de la législation du travail et de la santé publique. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

L'exploitant réalisera, ou fera réaliser sous sa responsabilité par un tiers, un audit de conformité de son 
installation aux exigences du présent arrêté dans un délai de six mois après sa mise en service. Ce rapport 
d'audit sera tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'arrêt de l'activité de l'installation de stockage de déchets non dangereux et de l'installation de stockage de 
déchets inertes sera effectif au plus tard le 31 décembre 2040. Cette durée correspond à la période d'apport 
des déchets. L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. II 
convient de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

CHAPITRE 1.5 - PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

Article 1.5.1 — Implantation et isolement du site 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Les zones de stockage de déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante, sont implantées à 
plus de 100 mètres de toute habitation, de zones destinées à l'habitation par des documents opposables aux 
tiers et d'établissements recevant du public. L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par 
rapport aux tiers par contrats, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation et 
de la période de suivi du site le cas échéant. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l’article R 181-46 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIERES 

Article 1.6.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'installation de stockage de 
déchets d'amiante lié. 

Article 1.6.2 - Montant des garanties financières 

  

  

      

      
  

  

| Casier concerné Périodes Total HT (en euros) 
Casier 1 |___ Exploitation d'avril 2005 à décembre 2018 | 97 105,57 € 

| Post-exploitation de décembre 2018 à | 40 645 € par an 
décembre 2023 

| Casier 2 |__ Exploitation de juillet 2017 à décembre 2040 115 014,21 € 
| Post-exploitation de déc 2040 à déc 2045 °__654 € par an    



Article 1.6.3 - Établissement des garanties financières 

L'exploitant adresse au Préfet : 

* le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 1°’ février 1996 modifié ; 

* la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 1.6.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document prévu à l'article 1.6.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 
mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'Arrêté du 31 juillet 2012 

Article 1.6.5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les 
cas suivants : 

+ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 
* sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de 

l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Article 1.6.6 - Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions 
d'exploitation telles que définies à l'article 1.7.1 du présent arrêté. 

Article 1.6.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article 
L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le 
paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.6.8 - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
*__lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement 
l'installation soumise à garantie financière, 
* ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties 
financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

Article 1.6.9 - Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation de l'installation nécessitant la 
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont 
été normalement réalisés. Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de 
cessation d'activité prévue aux articles R 512-39-1 à R 512-39-4 et R. 512-46-25 à R. 512-46-28, par 
l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 
de l'obligation de garanties financières.



CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.7.2 — Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R 181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuées par un organisme extérieur expert dont le choix sera soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.7.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.7.5 - Changement d'exploitant 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant 
adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la 
constitution de ses garanties financières. 

Article 1.7.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 
R. 512-39-1 à R. 512-39-5 et R. 512-46-25 à R. 512-46-28 , l'usage à prendre en compte est le suivant : 
zone naturelle. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets amiante lié) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ _ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

* des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
* la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 
prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

En tant qu'établissement « IED » et en application de l’article R. 515-75 du Code de l'Environnement, 
l'exploitant inclut dans le mémoire de notification prévu à l'article R. 512-39, une évaluation de l'état de 
pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CLP. Ce mémoire est 
fourni par l'exploitant même si cet arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage.



Si l'installation a été à l'origine d'une pollution significative du sol et des eaux souterraines par des 
substances ou mélanges CLP, l'exploitant propose également dans ce mémoire de notification les mesures 
permettant la remise du site dans un état tel qu'il ne puisse pas porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1. 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant 
le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire 
précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du 
site. 

CHAPITRE 1.8 - ARRÊTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dates Textes 
31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets des installations 

classées soumises à autorisation 
30/05/05 __ Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
01/04/02 Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

10/12/13 Arrêté du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations de transit de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement 

12/12/14 Arrêté du 12/12/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime del 
l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement 

12/12/14 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 
déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 

15/02/16 Arrêté du 15 février 2016relatif aux installations de stockage de "déchets non dangereux " 
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par le 

installations classées pour la protection de l'environnement 1     
  

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristique, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées, 

* prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

A0



protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 — INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 — Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de 
l'installation. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et des 
oiseaux dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces. 

Article 2.3.2 — Intégration paysagère 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie 
s'étant développé sur le site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

Les plantations d'arbres, d'arbustes et de haies ainsi que la couverture végétale, doivent être réalisées à 
partir d'espèces locales sur l'ensemble du site. L'intégralité des haies périphériques devra être conservée. 
Seule la haie entre les parcelles XO8 et XO31 sera supprimée sur un linéaire de 150 m. Cette destruction 
des haies et des éventuels fourrés doit être évitée pendant la période de reproduction de l’avifaune. 

Pendant la phase d'exploitation et de réaménagement, l'exploitant devra respecter les engagements pris 
dans le dossier de demande d'autorisation et dans le mémoire en réponse à l'avis de l'Autorité 
Environnementale concernant les mesures d'insertion paysagère et de réaménagement (plantation et mare) 
dont un plan est joint en annexe au présent arrêté. 

Un document faisant valoir les aménagements réalisés dans l'année est intégré dans le rapport annuel 
d'activité mentionné à l'article 8.4.2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 — INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1 — Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 — RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
ET À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Article 2.6.1 — Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour 
la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. — Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Tout brûlage de déchets à l'air libre est strictement interdit. 

Article 3.1.2. — Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
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et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. —- Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux, stockage et traitement des boues de curage des fossés et bassins susceptibles d'émettre des 
odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspecteur des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1.4. — Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 
* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
* Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

* les surfaces où cela est possible sont enherbées, 
* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5, —- Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 

CHAPITRE 3.2 —- CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 — Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ces dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les poussières, gaz 
polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Le site est raccordé au réseau public d'eau potable pour les besoins sanitaires du personnel. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction 
d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non 
conforme à ses dispositions est interdit. 

Les moyens de relevage des effluents doivent être conçus, aménagés et équipés de façon à assurer un 
fonctionnement sans faille du dispositif de pompage. Leur conception doit permettre toutes interventions 
jugées nécessaires. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour 
et datés, notamment après chaque modification notable. Il est tenu à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
* les dispositifs de protection de l'alimentation (l'implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) 
* les secteurs collectés et les réseaux associés, 
+ __ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ..), 

* les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les 
différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Ah



Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : les eaux vannes, les 
eaux pluviales externes, les eaux pluviales internes et les eaux de drainage. 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement, entretien et conduite 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion 
du démarrage où d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l'installation concernée. Toute 
anomalie constatée doit faire l'objet d'une intervention sans délai. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.4 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente 
les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié | N° 1 
par le présent arrêté 
  

  

  

Nature des effluents Eaux pluviales internes sur zones remises en état (cultures) et ISDI 
(tranche A) 
Eaux de drainage en fond de casiers dédiés au stockage de déchets 

L ___| d'amiante lié 

Exutoire du rejet Coordonnées (1) : 47°38"10.5"N     2°38'25.6"W  



  

Débit maximal instantané 

Traitement avant rejet | bassins tampon de décantation 

  

3 l/s/ha 
  

    

Mode d'évacuation finale   Milieu naturel récepteur (fossé du CR246)   
  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié 

par le présent arrêté 
  Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Débit maximal instantané 
Traitement avant rejet 

3 Vs/ha 

N°2 

Eaux pluviales sur plateformes de négoce, sur zones remises en état 
(cultures) 
Eaux de voiries sur voies de circulation à l'entrée du site (RD 116 pour 
partie) 
Eaux sanitaires associées à la bascule 
Coordonnées (1): 47°38’06.2°N 

_2°38'48.2"W 

  

Lagunes à macrophytes pour les eaux pluviales 
Séparateur d'hydrocarbures puis lagune à macrophytes pour les eaux de 
voiries 
Fosse toutes eaux puis lagune à macrophytes pour les eaux sanitaires 

Mode d'évacuation finale Milieu naturel récepteur (fossé du CR246) 
  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié | N° 3 

par le présent arrêté 
  Nature des effluents 

| partie zones humides à l'intérieur du site 
Exutoire du rejet 

    

l'Ecoterre. 

Coordonnées (1): 47°38'17.3°N 

L 2°37'54.6"\N 
Débit maximal instantané 3 l/s/ha 

Eaux pluviales sur zones remises en état (cultures) et ISDI (tranche B) en 

Réseau de collecte inteme de l'établissement qui rejoint le ruisseau de | 
Clérigo via un fossé intermittent drainant l'espace agricole au sud de 

  

Traitement avant rejet 
Mode d'évacuation finale Milieu naturel récepteur ‘fossé du CR246     Bassin tampon de décantation en aval des écoulements sur la tranche B   
  (1) : Système de référence : WGS84 - Précision géométrique : 10 mètres - Source : Google maps 2017 

Article 4.3.5 — Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. En cas 
d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides internes provenant de l'établissement est prévu un point de 
prélèvement d'échantillons et de mesure (pH, température, concentration en polluant, ...). Ces points sont 
aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux points de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 
soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6 — Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
+ de matières flottantes, 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ __ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
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ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter la caractéristique suivante : 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/ 

Article 4.3.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne avant d'être évacuées vers une unité de 
traitement externe ou le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.8 - Eaux sanitaires 

Les eaux domestiques sont évacuées et traitées conformément aux normes et règlements en vigueur. 

Article 4.3.9 — Eaux pluviales et de drainage 

Les eaux pluviales et de drainage sont collectées et dirigées vers les filières de traitement prévues à l'article 
4.3.4. Elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur seulement si elles respectent avant rejet les 
valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

Références des rejets vers le milieu récepteur : N° 1 à 3 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.4) 

  

  

  
  

    

    
  

    
    

  

  

  

  
      

    
      

  

    

    
    

  
  

  

  
  

        

_ Paramètres | = Concentrations maximales | 
Points de rejet LL 1 2et3 

pH | Compris entre 5,5 et 8,5 
Température il | <30° C 

Co MES | <100 mg/l | <35 mg/l 
DBO: | <100 mg/l | <100 mg/l 

DCO _ | <300 mg/l 125mg/ 
COT <70 mg/l 

D Azote global <30 mg/l 

Phosphore total n <10 mg/l 
= Phénols | <0,1 mg/l _ 

Métaux totaux <15 mg/l 

[ Cré* | <0,1 mg/l ] | 
E Cd | <0,2 mg/l | | | 
= Pb <0,5 mg/l | 

Hg <0,05 mg/l 

F As <0,1 mg/l | 
Fluor et composés <15 mg/l 

| Cyanures libres (CN) <0,1mg/l EL 
| Composés organiques <1mg/l 

halogénés (AOX) 
Hydrocarbures totaux <10 mg/l <10 mg/l     
    

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, 
Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AI. 

TITRE 5 - DÉCHETS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de 
ses installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
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conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation, 
b) le recyclage, 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles sont remises à des opérateurs agréés 
(ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543- 
131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3 —- Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

  

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts



visés aux articles L 511-1 et L. 541-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Il fait en sorte de limiter le transport des 
déchets en distance et en volume. 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Article 5.1.5 - Déchets résultant d'un déversement accidentel 

Les déchets résultants d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations autorisées, 

sauf pour les effluents respectant les conditions de l'article 4.3.9. L'exploitant doit être en mesure d'en 
justifier la bonne élimination dans des installations dûment autorisées. 

Article 5.1.6 - Traçabilité 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

* la date de l'expédition du déchet ; 

* la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de 
l'article R.541-8 du code de l'environnement) ; 

la quantité du déchet sortant ; 

+ le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 

numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement; 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
+ le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement n° 1013/2006 du 14 

juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 
les annexes | et Il de la directive n° 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets ; 

la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Article 5.1.7 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article R. 541-465 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-64 
et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations applicables en la matière. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractère lisible : 
* la nature et le code des déchets conformément à l'annexe Il de l'article R.541-8 du code de 
l'environnement, 

* les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant s'assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi 
que, le cas échéant, celles de l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises 
dangereuse par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. Il s'assure notamment de la 
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validité des documents propres au véhicule et au personnel chargés du transport. Il remet au chauffeur les 
documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Les camions sortant du site transportant les déchets sont équipés de sorte à limiter les envols de poussières 
et de déchets. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V - titre 1° du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ..) 
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d'émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

  

Niveau de bruit existant dans les 

zones à émergence réglementée 
(inciuant le bruit de 
l’établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

  

        
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB (A) 4 dB (A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

 



  

NIVEAU SONORE ADMISSIBLE PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

          
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (et dimanches et jours fériés) 
Limite de site 1 à 4 70 dB(A) Pas d'activitéde nuit 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant ci dessus, dans les zones à émergence 
réglementée. 

Les zones à émergence réglementée et les points de mesure en limite de site sont définies sur le plan ci- 
LS | 
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Au-delà des limites de propriété, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas 
engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées à l'article 6.2.1 dans la zone à 
émergence réglementée . 

      
CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.1.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes 

dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2 - Zonage interne à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils 
existent. 

CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Article 7.2.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'accès à l'installation se fait par la route Départementale 116 aménagée en voirie lourde. 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès doivent disposer d'un revêtement durable. Elles sont notamment 
délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le 

passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent 
évoluer sans difficulté. 

L'accès à l'installation de stockage doit être limité et contrôlé. L'installation de stockage est clôturée par un 
système en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres. La limite de site est positionnée à une 
distance d'au moins 10 mètres de la zone à exploiter. Les accès au site sont équipés de systèmes qui sont 
fermés à clef en dehors des heures de travail. La clôture protège l'installation des agressions externes et 
empêche l'intrusion de personnes et de la faune. 

L'installation est équipée d'un instrument de pesage d'une portée maximale suffisante pour peser les 

véhicules apportant des déchets. Les voies d'accès à la zone à exploiter ou aux installations connexes 

imposent le passage des véhicules sur cet équipement, à l'exception des voies de secours. Ce dispositif est 
d'un modèle approuvé pour les transactions commerciales. 

Une aire d'attente intérieure au site est créée pour permettre le stationnement des véhicules avant et durant 
le contrôle des chargements et après déchargements. 

L'installation est équipée d'un dispositif fixe de détection des rayonnements ionisants. Ce dispositif est 
implanté de telle manière que tous les déchets entrants soient contrôlés. Il est associé à un système 
informatique permettant l'autocontrôle et à un système d'alarme visuelle et sonore. L'alarme est réglée en



fonction du bruit de fond radiologique local (BDF). L'alarme doit être réglée au maximum à 3 fois le BDF sur 
un terrain sédimentaire et à 2 fois le BDF sur un terrain cristallin. 

L'installation est dotée d'une aire étanche de stationnement temporaire des véhicules dont le chargement a 
déclenché l'alarme décrite à l'alinéa précédent. Le véhicule ou, si possible, seulement sa benne est 
immobilisé tant qu'une équipe spécialisée en radioprotection n'a pas récupéré le(s) déchets(s) 
responsable(s) de cette radioactivité anormale. Si elle est nécessaire pour isoler la source, l'opération de 
déchargement sera réalisée sur une aire étanche afin d'éviter toute contamination. 

L'exploitant dispose de moyens permettant de matérialiser sur cette aire un périmètre de sécurité avec une 
signalétique adaptée, établi avec un radiamètre portable, correspondant à un débit d'équivalent de dose de 
0,5 uSv/h. 

La benne doit être protégée des intempéries afin d'éviter toute dispersion avant l'intervention de l'équipe 
spécialisée. 

L'activité du site ne doit pas nuire à l'état et à la propreté des voies extérieures. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, facilement ouvrables, et, le plus judicieusement 
placés pour éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

En dehors des heures d'ouverture, aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès 
aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de fermeture. 

Les pistes doivent être suffisamment dimensionnées pour le trafic du site et doivent être entretenues. 

Article 7.2.2 - Installations électriques - Mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 
PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.3.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;



+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 
+ __ l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, obturation 
des écoulements d’égouts notamment) ; 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours. 

Article 7.3.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

Article 7.3.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 

* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité, 

* un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité 
et à l'intervention sur celles-ci, 

* une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.3.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 
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CHAPITRE 7.4 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.4.2 - Connaissance et étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.4.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
*__ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

* dans tous les autres cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances



ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens 
mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition 
de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations 
de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuations divers...) 

Article 7.4.4 - Réservoirs 

L'étanchéité des éventuels réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.4.5 - Règles de gestion de stockage en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs 
de remplissage. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6 — Transports - Chargements - Déchargements 

Les aires de chargement ou de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement 
ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts ….). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 
alarme de niveau haut. 

Article 7.4.7 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.5 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.5.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. À ce titre 
l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d'Incendie et de Secours, tous les documents 
nécessaires à l'établissement de ce plan. 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci, en particulier un stockage permanent de matériaux incombustibles de couverture est disposé à 
proximité des casiers en exploitation, 

Les locaux sont équipés d'extincteurs appropriés aux risques à prévenir et placés en accord avec le service 
de secours et d'incendie. 

Les engins sont équipés d'extincteurs appropriés aux risques à prévenir. 

Les locaux sont équipés d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

Article 7.5.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.5.3 - Entretien des installations 

L'établissement sera régulièrement entretenu et débroussaillé de manière à ne pas créer de conditions 
propres à la naissance ou à l'extension d'un incendie en période sèche. 

Article 7.5.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
*__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

* les précautions à prendre dans la manipulation des substances dangereuses, 
+ __les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, les services d'incendie et de secours, etc... 
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* la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

CHAPITRE 7.6 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.1 —- Confinement des eaux 

L'établissement doit disposer d'une capacité de rétention de 150 m° pouvant recueillir l'ensemble des eaux 

susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 
Les eaux recueillies doivent satisfaire avant rejet aux valeurs limites prévues à l'article 4.3.9 ou à défaut être 
éliminées conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 8.1.1 - Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des Installations 
Classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

Article 8.1.2 —- Mesures comparatives 

L'exploitant fait procéder aux mesures prévues au chapitre 8.2, selon des procédures normalisées 
lorsqu'elles existent, au moins une fois par an par un organisme extérieur. Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures prévues au chapitre 8.2. 

CHAPITRE 8.2 - MODALITÉS D'EXERCICE, CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE ET 
TRANSMISSION 

Article 8.2.1 - Autosurveillance des émissions atmosphériques 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mise en place en limite de propriété d'un 
réseau de suivi des retombées atmosphériques de poussières totales (solubles et insolubles). Ces mesures 
sont effectuées au moins une fois par an par un organisme indépendant, en accord avec l'inspection des 
installations classées pour la protection de l'environnement. Dans ce cas les mesures sont conduites 
pendant une période où les émissions du site sont les plus importantes au regard de l'activité du site et des 
conditions météorologiques. Cette fréquence peut être augmentée en fonction des enjeux et conditions 
climatiques locales. 

Le nombre d'emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les systèmes de prélèvement sont 
installés et exploités sont décrits dans une notice disponible sur site. Un emplacement positionné en dehors 
de la zone de l'impact du site et permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (* bruit de 
fond ”} est inclus au plan de surveillance. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de collecte des 
retombées suivant la norme NF EN 43-014 (version novembre 2003) ou, en cas de difficultés, par la 
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méthode des plaquettes de dépôt suivant la norme NF X 43-007 (version décembre 2008). 

Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à la contribution de l'installation ne 
dépassent pas 200 mg/ m? j (en moyenne annuelle) en chacun des emplacements suivis. 

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées la protection de l'environnement un 
bilan des résultats de mesures de retombées de poussières totales, avec ses commentaires, qui tiennent 
notamment compte des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de production, des 
superficies susceptibles d'émettre des poussières et des conditions météorologiques lors des mesures. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Les résultats des mesures 
des émissions des cinq dernières années sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

Le premier contrôle est effectué 6 mois au plus tard après la notification du présent arrêté. 

Un renforcement des analyses voire une campagne d'évaluation de l'impact de rejet de poussières dans 
l'environnement pourront être demandés par l'inspecteur des installations classées en cas de production 
anormale ou de fortes émissions de poussières, afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 8.2.2 - Autosurveillance des eaux 

Article 8.2.2.1 - Avant rejet dans le milieu récepteur, les eaux pluviales internes et les eaux de drainage 
collectées dans les réseaux décrits à l'article 4.3.4 font l’objet chaque trimestre d'une analyse des 
paramètres pH, température, MES, DCO, DBO5 et HCT et chaque semestre d'une analyse de l'ensemble 
des paramètres visés à l'article 4.3.9 sur le point R1. En cas d'anomalie lors de l'analyse trimestrielle, 
l'ensemble des paramètres visés à l’article 4.3.9 seront analysés. 

Une mesure de fibres d'amiante en sortie des bassins de stockage des eaux de ruissellement est réalisée 
tous les ans, afin de vérifier l'absence de dispersion de fibres d'amiante sur l'installation. En cas de détection 
de fibres d'amiante, l'exploitant prend les actions correctives appropriées dans un délai inférieur à six mois. 

Les résultats des analyses sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et sont 
présentés dans le rapport annuel d'activité prévu au chapitre 8.4 du présent arrêté. Toute dérive significative 
des résultats est signalée à l'inspection des installations classées dans un délai d'un mois. 

Article 8.2.2.2 - Eaux souterraines 

L'exploitant installe sur le site d'un réseau de contrôle de la qualité des aquifères susceptible d'être pollués 
par l'installation de stockage. Ce réseau est constitué de 4 puits de contrôle. Ces ouvrages sont réalisés 
conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiques. 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines. 

Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme " Prélèvement d'échantillons - 
Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 ", et de manière plus détaillée conformément au document 
AFNOR FD X31-615 de décembre 2000. 

Tous les semestres (hautes eaux et basses eaux), il est procédé à une analyse des eaux souterraines au 
droit de chaque piézomètre sur les paramètres suivants : 

* analyses physico-chimiques : pH, potentiel d'oxydoréduction, résistivité (ou conductivité), NO, NO», 
NH4, CI, SO, POS, K*, Na’, Ca?*, Mg*, Mn, AI, As, Pb, Cu, Cr, Cd, Fe, Ni, Zn, Mn, Sn, Hg, DCO, COT, 
AOX, NTK, PCB, hydrocarbures totaux, HAP, comptage des fibres d'amiante, BTEX. 

* _ paramètres biologiques : DBOS ; 

* paramètres bactériologiques : Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, salmonelles ; 

«+ __unrelevé du niveau de l'aquifère. 

Le niveau des eaux souterraines devant permettre de déterminer le sens d'écoulement des eaux 
souterraines, elle doit se faire sur des points nivelés. 

23



Tous les cinq ans, l'exploitant réalise une analyse de la radioactivité par spectrométrie gamma afin de 
contrôler le bruit de fond radiologique des radionucléides présents dans les eaux souterraines. Cette analyse 

est réalisée soit par un laboratoire agréé par l'autorité de sûreté nucléaire, soit par l'institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé auprès du ministère chargé de 
l'environnement. 

Ce laboratoire est indépendant de l'exploitant. 

Pour chaque piézomèêtre de contrôle, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de 

contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses 
de référence...). 

Les résultats des analyses des eaux souterraines sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu au chapitre 8.4 du présent arrêté. Toute 

dérive significative des résultats est signalée à l'inspection des installations classées dans un délai d'un 
mois. 

En cas d'évolution significative de la qualité des eaux souterraines en aval de l'installation, l'exploitant 
procède au plus tard trois mois après le prélèvement précédent à de nouvelles mesures sur le paramètre en 
question. 

En cas de confirmation du résultat, l'exploitant établit et met en œuvre les mesures nécessaires pour 
identifier son origine et apporter les actions correctives nécessaires. Ces mesures sont communiquées à 
l'inspection des installations classées avant leur réalisation. 

Article 8.2.3 — Autosurveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est 
prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues. L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 8.2.4 - Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans les 6 mois à compter de la notification du présent 
arrêté, puis tous les 3 ans, par un organisme où une personne qualifiée dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'Inspection des Installations Classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan à 
l'article 6.2.2 du présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées pourra demander. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Article 8.2.5 - Actions correctives 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres. 
L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du 8.2, notamment celles de son 
programme d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou 
d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de 
leurs effets sur l'environnement. 

CHAPITRE 8.4 - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 8.4.1 — Bilan environnement annuel 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 et suivants du code de l'environnement, l'exploitant 
adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente 
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relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 8.2. Ce rapport traite au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier, cause et ampleur des écarts), des 
modifications éventuelles du programme d'autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou 
prévues ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 
ans. L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces 
rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres. 

Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets, l'exploitant établit une déclaration annuelle de ses émissions 
polluantes et de ses déchets. 

La déclaration est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet 
effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1er avril de l'année suivante si 
elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 

Article 8.4.2 — Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant 
une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément 
d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Article 8.4.3 —- Commission de suivi de site 

Conformément aux articles R. 125-1 à R. 125-8 du Code de l'Environnement, l'exploitant adresse chaque 
année au préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier 
comprenant les documents précisés à l'article R. 125-2 du même Code. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de son installation. 

CHAPITRE 8.5- DOSSIER DE RÉEXAMEN - MEILLEURS TECHNIQUES DISPONIBLES 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le dossier de réexamen prévu à l’article R. 515-72 du code de 
l'environnement. Ce dossier est à fournir dans un délai de douze mois qui suivent la publication des 
décisions concernant les conclusions sur les meilleurs techniques disponibles au Journal officiel de l'Union 
européenne relatives à la rubrique principale visée à l'article 1.2.2 du présent arrêté. Ce dossier comporte 
les éléments définis à l'article R. 515-72 du code de l’environnement. 

TITRE 9- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE 9.1 - INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS (AMIANTE LIÉ ET INERTES) 

Article 9.1.1 — Prescriptions techniques applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, notamment les prescriptions visées dans le présent arrêté, 
les textes mentionnés ci-dessous s'appliquent à l'établissement : 

+ Arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de ” déchets non 
dangereux " : 

+ _ Arrêté ministériel du 12/12/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du 
régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

Article 9.1.2 — Horaires d'ouverture 

Aucune activité ne sera exercée sur le site les dimanches et jours fériés et la nuit de 22h à 7h. 
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Sauf cas exceptionnel, la livraison et la mise en dépôt des déchets se fera les jours ouvrables entre 7h et 
18h. 

Article 9.1.3- Affichage 

Un panneau de signalisation en matériau résistant est installé à l'entrée de l'installation. ll porte de façon 
indélébile toute information utile et notamment : nom de l'exploitant, numéro et date de l'arrêté d'autorisation, 
heures d'ouvertures. 

Article 9.1.3 — Admission 

+ Déchets d'amiante lié 

Les déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante sont admis dans une installation de 
stockage de déchets non dangereux dans des casiers mono-déchets dédiés, sous réserve qu'ils ne 
contiennent pas de substance dangereuse autre que l'amiante. 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé à l'entrée du site et lors du déchargement du camion. L'exploitant 
vérifie que le type de conditionnement utilisé (palettes, racks, grands récipients pour vrac...) permet de 
préserver l'intégrité de l'amiante durant sa manutention vers le casier et que l'étiquetage « amiante » imposé 
par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 est bien présent. Les déchets ainsi conditionnés peuvent être admis 
sans essai. 

Lors de la présentation de déchets contenant de l'amiante, l'exploitant complète le bordereau de suivi de 
déchets d'amiante CERFA n° 11861. 

+ Déchets inertes 

Pour les déchets inertes, les prescriptions de l'Arrêté ministériel du 12/12/14 relatif aux conditions 
d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 
installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 
installations classées sont applicables. 

Article 9.1.4 — Registres 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un 
registre des admissions, un registre des refus et un registre des documents d'accompagnement des déchets 
(information préalable et résultats de caractérisation de base ou du contrôle de conformité). 

Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

L'exploitant consigne également sur le registre des admissions, pour chaque véhicule apportant des déchets 

*__ le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et contrôle des documents d'accompagnement des 
déchets) ; 
* la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du 
refus ; 
En plus, pour les déchets amiante lié : 

* le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets d'amiante : 
*  lenomet l'adresse de l'expéditeur initial, et le cas échéant son numéro SIRET ; 
+ _ le nomet l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés ; 
+ __ l'identification du casier dans lequel les déchets ont été entreposés. 

CHAPITRE 9.2 - INSTALLATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX OU DE DÉCHETS NON 
DANGEREUX INERTES 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du l'arrêté du 10 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que 
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ceux visés par d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2517 sont 
applicables à l'établissement tant qu'elles ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

TITRE 10- DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent par la société CHARIER CM dans les 
deux mois à compter de sa notification. 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif compétent par les tiers, personnes physiques ou 
morales, les communes intéressées ou leurs groupements en raison des inconvénients ou des dangers que 
le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans un délai de 4 mois 
à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes. Toutefois, si la mise en service de l'installation 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continu 
à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

TITRE 11 - PUBLICATION 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l'environnement en vue de l'information des 
tiers : 
1° Une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la mairie de la commune de Theix-Noyalo et peut y être 
consultée ; 

2° Un extrait de l'arrêté est affiché à la mairie de la commune de Theix-Noyalo pendant une durée minimum 
d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire : 
3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l'article R. 181-38 ; 
4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le Morbihan, pendant une durée 
minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi. 

TITRE 12 - EXECUTION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, Monsieur le directeur départemental des 
territoires et de la mer, Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de Bretagne, chargée de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Copie du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le maire de Theix-Noyalo 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement , de l'Aménagement et du Logement 
Unité départementale du Morbihan — 34, rue Jules Le Grand — 56100 Lorient 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 

40 rue Jean Jaurès — CP 62 PIBS — 56038 VANNES CEDEX 

- Monsieur le Président 

Société CHARIER CM 

Lieudit La Clarté 

44 410 HERBIGNAC 

Vannes, le 04 septembre 2017 

Le Préfet, 

, Fu 
Laser . \ 
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